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Chers confrères,

Alors que la saison estivale arrive à son terme, la crise 
sanitaire n’en finit plus de faire sentir ses effets, y compris 
sur les exploitations d’élevage ! Je pense évidemment, 
en écrivant ces lignes, aux festivités taurines, courses 
camarguaises ou corridas, qui n’ont quasiment pas pu 
se dérouler, mais également, défections des visiteurs 
obligent, au fiasco de la saison touristique dans les 
élevages !

Dans ce contexte, j’espère que vous avez été nombreux à demander à pouvoir bénéficier 
des dispositifs d’aides, qu’ils soient nationaux ou déployés, sur la demande insistante de la 
profession, par les collectivités afin de palier temporairement au manque de trésorerie dans 
les exploitations.

La pandémie de Covid-19 a clairement mis à l’honneur le circuit court, les marchés, les 
plateformes internet et autres drives fermiers. De plus en plus dans nos rangs se lancent dans la 
vente directe, la livraison à domicile. Avec quelques beaux succès ! Il est cependant impossible 
de savoir si cette évolution, apparue avec la crise sanitaire et qui s’est développée durant 
la période de confinement, révèle une tendance durable. Déjà, nos collègues exploitants et 
éleveurs en particulier témoignent d’une fragilité financière palpable chez les consommateurs 
et, derrière cette crise sanitaire toujours particulièrement active, un terreau fertile à une crise 
économique d’ampleur qui n’épargnera évidemment pas le monde agricole…

Bien malin qui peut anticiper l’évolution du virus et ses conséquences ! Forts de vos 
témoignages, nous n’avons cependant de cesse d’alerter l’Etat, les collectivités sur le pas de 
temps long dans lequel va de toute évidence s’inscrire cette crise et sur l’importance pour le 
secteur agricole de pouvoir bénéficier à plein du plan de relance de l’économie de notre pays…

Dans l’immédiat, notre objectif, au plus dur des difficultés, doit être que la Ferme 13 passe 
le cap ! J’ai donc demandé aux services de la Chambre de demeurer pleinement mobilisés, 
comme ils l’ont été depuis le mois de mars, afin d’accompagner ceux d’entre vous qui seraient 
le plus en difficulté. N’hésitez pas à les contacter pour intégrer nos démarches d’aide à la 
commercialisation, vous faire aider pour accéder aux dispositifs d’aides ou tout simplement 
partager vos difficultés !

Patrick LÉVÊQUE
Le Président de  

la Chambre d’agriculture



Compagne d’un éleveur (BIO) à Eyguières, 
(bovins allaitants, porcs plein air, caprins), 
être à nos côtés est une chance pour elle de 
mettre à profit son expérience et de l’enrichir.
La participation à l’analyse, conduite du sys-
tème d’élevage de l’exploitation familiale lui 
donne de bonnes connaissances techniques. 
Son dynamisme lui permettra d’appréhen-
der de nombreux défis qui l’attendent comme 
l’organisation de diverses manifestations qui 
connaissent un franc succès d’année en an-
née (Loto des Bergers, diverses foires…) qui 
permettent de mettre en avant les produits 
locaux.  Elle participera également à l’élabora-

tion des dossiers PAC et des aides ovines ainsi 
qu’à la défense syndicale des élevages ovins. 
La complémentarité de son poste lui permet 
une vision d’ensemble de la filière.
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NOUVELLE 
RECRUE  

en ÉLEVAGE 
OVIN

Des permanences à la coopérative 
de Saint Martin de Crau seront 

effectuées tous les lundis. Si vous sou-
haitez prendre rendez-vous, vous pouvez 
joindre Naïs au 06 71 76 31 92 ou sur 
l’adresse mail fdo13@yahoo.fr ou n.pica-
relli@bouches-du-rhone.chambagri.fr.

Depuis le 3 janvier 2017, la Chambre d’agriculture, en partenariat avec la FDO 13 et 
le GDS, se sont accordés afin de créer un poste de conseillère ovin pour le département 
des Bouches-du-Rhône. Suite au départ de Tiphaine VERDOUX, c’est Naïs PICARELLI 
qui vient de prendre ses fonctions au sein du pôle élevage. 
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 ∂    SUIVI BIOLOGIQUE DU LOUP 

Au niveau national et à la suite du suivi 
hivernal de l’évolution de la population de 
loups l’OFB (ancien ONCFS) recense 80 ZPP 
(zone de présence permanente) avec des 
meutes en place, 17 ZPP sans meute et 3 
ZPP où il n’y a plus d’indice visible pour le 
moment. Les résultats du suivi estival vont 
être publiés dans peu de temps et permet-
tront une évolution de ces chiffres. 

  Comité loup départemental 
Un comité loup départemental a eu lieu le 8 septembre à Marseille dans les locaux de la 
DDTM en présence du préfet coordonnateur. Le but de ce comité est de faire une actuali-
sation des données de suivi biologique du loup, d’attaques et de mesures d’aides.

∂	 clôtures et/ou parcs qui permettent d’en-
clore les animaux

Au niveau départemental, une seconde 
meute se serait formée dans le sud de la Ste 
Victoire puisque des traces de 2 reproduc-
tions différentes ont été trouvées. La meute 
du Nord de la Ste Victoire se serait reproduite 
mais une seconde se serait formée dans le 
Sud du Massif. La meute présente dans les 
Monts Auréliens pose question puisqu’il n’y 
a plus de trace de cette meute depuis avril 
2020.
3 dépouilles de canidés ont été retrouvés 
dans le département entre 2017 et au-
jourd’hui : l’animal retrouvé sur la nationale 
113 en face du Domaine du Merle, un animal 

Le chiffre officiel de nombre de 
loups en 2020 est de 580 contre 530 
en 2019.
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retrouvé décomposé à Eyguières en 2019 et 
un animal retrouvé à Roquevaire en 2020. 
Pour ce qui est de l’animal du Domaine du 
Merle, les analyses génétiques n’ont toujours 
pas été faites mais les mesures sur le corps 
de l’animal permettraient de dire qu’il s’agit 
bien d’un loup, à confirmer par la génétique. 
L’animal d’Eyguières est bien un loup pur et 
non hybride. Celui retrouvé à Roquevaire est 
parti à l’analyse et les résultats devraient 
être rendus fin septembre 2020.

 ∂    BILAN DES CONSTATS  
 ET ATTAQUES 2019 ET 2020 

30 constats ont été fait en 2019 et 15 dos-
siers ont été validés comme éligibles. Les 15 
autres ont été rejetés, la prédation par un 
loup n’ayant pas pu être vérifiée. 

 
Vous avez 72h au maximum pour signaler 
une attaque sur votre troupeau. En 2020 
seulement 3 constats d’attaque sont à 
constater pour le moment et les résul-
tats des interprétations des constats 
ne sont pas encore connus.
S’il y a litige entre l’éleveur et l’admi-
nistration quant à la conclusion du 
constat, une commission d’appel 
doit se réunir annuellement pour 
discuter des dossiers. Cette 
commission se réunira dans 
notre département avant 
la fin de l’année 2020.

∂	 clôtures et/ou parcs qui permettent d’en-
clore les animaux

 ∂    ETUDE DE VULNÉRABILITÉ 

Le préfet coordonnateur a proposé que 
le département se prépare à l’arrivée du 
loup en faisant une étude de vulnérabilité 
sur le territoire Camargue, Crau, Alpilles 
(territoire avec la densité ovine la plus im-
portante). Cette étude a pour but premier 
d’expliquer la mise en place des moyens de 
protection aux éleveurs et de les adapter à 
ce territoire. La conclusion de cette étude 
pourrait également faire classer la zone 
en « Zone Difficilement Protégeable ». Ce 
classement ferme la possibilité de finan-
cement de moyens de protections (chiens, 
filets et parcs mais aussi gardiennage) 
et autorise les éleveurs à mettre en place 
des tirs de défense sans avoir auparavant 
protégé leurs troupeaux après un certain 
nombre d’attaques. Rappelons que les tirs 
de défense sont interdits dans la Réserve 
Naturelle des Coussouls de Crau. Or, la 
grande majorité des éleveurs de ce secteur 
sont tous déjà confrontés à la prédation en 
estive. Le choix de ce territoire a également 
été discuté puisque des éleveurs sont pré-
sents sur la totalité du département et non 
sur ce seul territoire proposé par le préfet 

coordonnateur. La nécessité de cette 
étude a donc été remise en cause. 

Par contre, il serait inté-
ressant de former des 

louvetiers ou encore 
des chasseurs sur 

notre territoire 
afin justement 
de se préparer 
à l’arrivée du 
loup.

À ce sujet, le numéro vert est 
toujours actif pour signaler les 

attaques, il fonctionne 24h/24 et 7j/7, 
il s’agit du 06 15 46 28 13.



Prophylaxies

La Gale

 ∂   LE PARASITE 

L’arrivée de l’automne (augmentation de 
l’hygrométrie, baisse de la lumière) et la 
rentrée en bergerie provoquent une exa-
cerbation de l’activité des parasites et des 
symptômes. Au contraire, on observe au 
printemps une latence parasitaire, et un 
repos, l’été ; les parasites trouvant refuge 
dans des zones corporelles privilégiées 
(bord des yeux, conduit auditif…).

 ∂   LES SYMPTÔMES 

 1  SUR LES ADULTES
Ils débutent de façon discrète par un pru-
rit qui correspond à l’apparition de papules 
jaunâtres (bouton de gale) sur les parties 
lainées ; ce prurit provoque le réflexe buccal 

caractéristique lors de grattage des lésions 
(rire du mouton). La contagion se fait plus 
ou moins rapidement, on observe quelques 
animaux avec des mèches de laine tirées. 
Ensuite, le derme s’épaissit, s’indure, des 
croûtes se forment, la laine s’arrache par 
plaques sur les flancs, le dos, laissant à nu 
une peau enflammée, croûteuse, hyperké-
ratosique.

 2  SUR LES AGNEAUX
Dans un troupeau infecté, dès l’âge de 8 
jours, apparaissent des tâches blanches 
à différents endroits du corps (dues à une 
décoloration de la laine par le léchage) : 
agneau « Léopard ».

 ∂   ÉPIDÉMIOLOGIE 

 1  LA TRANSMISSION
Elle se fait directement ou indirectement 
par des chiens, les oiseaux, les clôtures, 
le matériel de tonte, les lieux de grattage 
(arbres, piquets...).

   La Gale Psoroptique Ovine 

6

 L’agent de la gale psoroptique, 
Psoroptes Ovis est un acarien ;
 il vit sur la peau et se nourrit de dé-
bris cutanés et de lymphe. 

  Psoroptes Ovis mâle et femelle    

  Ovin atteint de la gale psoroptique    



Prophylaxies
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Lors des circonstances suivantes : rassem-
blements d’animaux (transhumance, foire, 
concours...), transports, achats, clôtures 
déficientes.

 2  RÉSISTANCE
Le parasite peut survivre 1 mois dans le milieu 
extérieur. 

 ∂   MATERIEL ET METHODES 

LE BAIN
Définition : c’est une méthode adaptée aux 
troupeaux importants qui consiste à immer-
ger totalement l’animal dans une émulsion 
permettant la saturation de la toison en 
pesticide si la longueur de la laine et la 
teneur en suint sont suffisantes (au moins 
7-8 semaines après la tonte).
1.  Différents types de matériel

∂ Matériel fixe 
∂ Matériel mobile :  Baignoire mobile GDS 

13 (voir page suivante)

2.  Règles de traitement
∂ Respecter la durée - 1 minute - tête 

plongée 2 fois
∂ Respecter les concentrations (concen-

tration initiale et recharges) : il faut 
savoir qu’une brebis sortant du bain 
entraîne environ 15 l de solution sur sa 
toison, après égouttage dans le parc, il 
reste environ 2 l sur la toison. 

L’INJECTION
1.  Définition
Injection par voie sous-cutanée ou in-
tramusculaire d’une quantité de produit qui 
diffuse par voie générale dans l’organisme,  
détruisant les ectoparasites hématophages 
ou ceux qui se nourrissent de sérosités. 

2.  Avantages
∂ traitement possible en toutes saisons 
∂ actif sur endoparasites (vermifuge 

interne).

DÉSINFECTION DES BÂTIMENTS
∂ Ces deux opérations indispensables à une 

bonne maîtrise du parasitisme peuvent 
être associées dans le temps.

∂ Elles nécessitent d’abord un curage et un 
raclage des sols : le nettoyage des souil-
lures d’origine organique est indispen-
sable à une bonne activité des produits 
(désinfectant puis insecticide).

∂ Il faut insister sur les murs jusqu’à une 
hauteur de 1,50 m à 2 m. Les râteliers, les 
mangeoires, les nourrisseurs. 

  La gale psoroptique ovine    

  Pour tous renseignements complémentaires,   
contacter le GDS 04 42 23 86 46 ou gdsbdr@yahoo.fr



8

GDS

Le GDS13 propose à ses adhérents des matériels pour une intervention rapide et 
efficace sur les petits ruminants selon les besoins.

 ∂    LA BAIGNOIRE MOBILE (LOCATION) 

Depuis plusieurs années, une recrudescence 
de cas de parasites externes sur les ovins du 
département a été constatée.
Peu d’élevages sont encore équipés de 
baignoire fixe pour le traitement de ces 
parasites et choisissent donc le traite-
ment par injection, qui est plus fastidieux, 
avant la montée en alpage.
Le GDS13 a acquis un outil adapté et efficace 
afin de solutionner cette problématique.
Cette baignoire mobile a ainsi été conçue 
par la coopérative l’Agneau Soleil et réalisée 
par la société Espagnole Javier CAMARA qui 
a su répondre aux attentes techniques des 
éleveurs.

 CARACTÉRISTIQUES  
DE LA BAIGNOIRE MOBILE

∂	 Elle peut contenir 5000 litres de produit 
et permet de faire circuler les ovins dans 
le produit sur 8 mètres. Cette longueur 
permet de plonger deux fois la tête de la 
brebis ce qui est indispensable pour un 
traitement optimal.

∂	 Elle est tractable, à vide, avec un 4X4 ce 
qui permet de baigner les ovins sur n’im-
porte quel site, à condition d’avoir de l’eau 
à proximité pour compléter régulièrement 
la baignoire.

∂	Après utilisation, les jus restants peuvent 
être pulvérisés dans la bergerie ou faire 
appel à un prestataire de service (Société 
Provençale de Gestion et Service)

 MODALITÉS DE LOCATION  
DE LA BAIGNOIRE MOBILE

Le GDS13 est à contacter pour la demande 
de location. Un contrat sera à signer et un 
état des lieux sera effectué le jour de la 
location et au retour.

Le prix de location est de 150€ pour trois 
jours et un chèque de caution de 1 000€ est 
à déposer.

En cas de récupération des jus par le pres-
tataire de service, un coût supplémentaire 
est à prévoir : 330€ pour le pompage et le 
déplacement et de 85€ à 195€ HT par Tonne 
pour l’élimination.

  LE GDS VOUS PROPOSE :  
MATÉRIELS À DISPOSITION : BAIGNOIRE 

MOBILE, RESTRAINER, BATON DE LECTURE
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 ∂    LE RESTRAINER OU COULOIR OVIN  
 MÉCANISÉ (LOCATION) 

Le GDS13 a également investi dans un couloir 
ovin mécanique “restrainer” sur remorque.
L’ensemble des adhérents du GDS13 peuvent 
demander à l’utiliser lors de divers chan-
tiers comme la prophylaxie, le bouclage, les 
interventions piétin, etc.

L’objectif de cette acquisition est d’avoir 
à disposition ce type de couloir, en cas de 
crise sanitaire, comme cela a été le cas en 
2015 avec le blocage dû à la FCO. Le temps 
d’intervention du vétérinaire par animal 
étant grandement réduit avec l’utilisation 
de ce matériel.

Comme la baignoire mobile, le couloir est 
soumis à un planning de réservation.

 MODALITÉS DE LOCATION  
DU RESTRAINER

La location s’élève à 40€ TTC/Jour et un 
chèque de caution de 500€ est à déposer. 
La demande de location doit être faite 
minimum une semaine avant, auprès du 
GDS13.
Un contrat sera à signer et un état des lieux 
sera effectué le jour de la location et au 
retour.

 ∂    DES BÂTONS DE LECTURE  
 POUR LES OPÉRATIONS SANITAIRES  
 (MIS À DISPOSITION) 

Un outil simple pour facili-
ter la gestion sanitaire 
au quotidien.

Depuis deux ans, le GDS13 
expérimente et fait évoluer, 
avec la société Reyflex, des bâ-
tons de lecture de boucles électro-
niques capables de gérer l’ensemble 
des opérations sanitaires.
Après concertation avec les éleveurs, les 
vétérinaires et les membres du Conseil 
d’Administration du GDS13, deux axes prio-
ritaires ont été choisis : simplicité et liberté 
de paramétrage. 
A présent, ce bâton ne nécessite pas de logi-
ciel spécifique mais simplement l’utilisation 
unique de fichiers Excel pour le chargement 
et déchargement des données. 
De plus, une personnalisation par l’utilisa-
teur est possible et des champs de saisie 
peuvent être ajoutés en fonction du besoin 
(traitement, poids, âge, etc.).
Après ces multiples adaptations, les bâtons 
de lecture sont enfin opérationnels, et le 
GDS13 vient d’investir dans une flotte de 
bâtons qu’il met à la disposition des adhé-
rents. Un accompagnement spécifique à votre 
élevage vous sera proposé.

Contacter le GDS13 pour la réservation de 
bâton de lecture.

Sabine ATGER (GDS13)

ATTENTION :  Il faut évidemment que 
votre cheptel soit équipé de boucles 

électroniques pour utiliser ce bâton.
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Aide
    Aide France Agri Mer  

à l’achat de matériels

*

*

Mise en œuvre d’un programme d’aide aux investissements pour l’acquisition de 
certains matériels permettant de réduire significativement la dérive et/ou la dose 
de pulvérisation de produits phytosanitaires ; ainsi que de certains matériels de 
substitution à l’usage de produits phytopharmaceutiques. Dépôt du 29 juillet 2020 
jusqu’au 31 décembre 2020, et dans la limite des crédits disponibles.

FranceAgriMer met en place un programme 
d’aide destiné à accompagner l’achat de 
matériels d’application de produits phy-
tosanitaires les plus performants ainsi que 
certains équipements alternatifs à l’utili-
sation de ces produits.

 ∂    LES MATÉRIELS ÉLIGIBLES CORRESPONDENT 

∂ aux buses permettant de réduire la dérive.

∂ aux équipements d’application des 
phytopharmaceutiques permettant de 
réduire la dérive de pulvérisation.

∂ à certains équipements de substitution 
à l’usage de produits phytopharma-
ceutiques identifiés dans le référentiel 
agroéquipement MAA 2015.

Sont également éligibles les matériels bé-
néficiant de la labellisation “Performance 
Pulvé” dès lors qu’ils auront obtenu une 
classe 1 à 4.

 ∂    MONTANT DE L’AIDE 

Le montant minimal des dépenses présen-
tées dans la demande d’aide est fixé à 500 € 
et le plafond de dépenses éligibles est fixé 
par demande à 40 000 € HT.

 ∂    LE TAUX DE L’AIDE EST FIXÉ À 

∂ 30 % du coût HT des investissements 
éligibles pour les équipements du point 
I de l’annexe de la décision.

∂ 40 % du coût HT des investissements 
éligibles pour les équipements du point 
II de l’annexe de la décision.

Pour les demandes portées par les 
entreprises dont les nouveaux installés 
et ou les jeunes agriculteurs détiennent 
au moins 20 % du capital social, le 
taux de base est majoré de 10 points.
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*

*



 

SEPTEMBRE

	 Annonces	
n Donne Berger de Bucovie pure race 6 ans  

&	 06 64 19 10 36
n Berger cherche emploi, libre de suite avec chien 

et voiture  
&	 06 85 47 87 07

n Cherche à placer petit Montagne des Pyrénées 
né début avril parents sur troupeau  
&	 06 07 86 95 81

n À vendre 2 boucs de 8 mois issus insémination 
prêt pour la reproduction cette année. Et un 
bouc de 18 mois issue insémination aussi pour 
cause de consanguinité avec mon troupeau ces 
filles sont visibles à la ferme  
Pour le prix, contacter Mme Christine CHIARI  
&	 06 87 55 49 74

	 Agenda	
n  SOMMET DE L’ÉLEVAGE :  

 ÉVÈNEMENT ANNULÉ 

Chambre  Maison des Agriculteurs & 04 42 23 06 11 accueil@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
d’agriculture 22, av. Henri Pontier - 04 42 63 16 98 www.paca.chambres-agriculture.fr 
 13626 Aix-en-Provence
Bovin 13                    // & 04 42 23 86 35 s.attias@bouches-du-rhone.chambagri.fr
  - 04 26 03 12 83 www.bovin13.com
GDS 13                    // & 04 42 96 95 72 gdsbdr@yahoo.fr
  - 04 26 03 12 83 
Syndicat Caprin                    // & 04 42 23 86 45 a.seigner@bouches-du-rhone.chambagri.fr
  - 04 26 03 12 83 
FDO Avenue de Céret & 06 71 76 31 92 fdo13@yahoo.fr
 13310 St-Martin-de-Crau  

Pour recevoir la lettre, vous devez adhérer à l’une des quatre structures (FDO 13, Bovin 13, GDS 13 ou le Syndicat Caprin) ou souscrire 
à un abonnement pour les personnes hors département ou non professionnelles. Pour tous renseignements : 04 42 23 86 46.

Co-directeurs de publication : Patrick LÉVÊQUE, Rémy BENSON, Marion HASSINE, Juliette FANO, Elodie PORRACCHIA. Structures : 
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+  Pour déposer vos annonces,  
contactez le 04 42 23 86 46


